
Créez une équipe, venez défier les autres ....

3ème 
Editions

1- Pour participer, ETRE dans une équipe tu devras 

3- Avant le 14 avril, l’inscription gratuite de l’équipe tu effectueras

2- Entre 6 et 12 co-équipiers tu trouveras & Un Capitaine tu designeras

5- L’arbitre tu écouteras  

4- L’entraide, le partage, la rigolade ..... tu proneras  

8- un repas du soir, il y aura & sur la piste tu danseras

7- A la buvette tu boieras

6- Le vainqueur tu applaudiras

Organisé par VILLETTES EN FETES avec les participations des associations Villettoises.

INTER QUARTIERS
SAMEDI 25 MAI

A partir de 13h30

Nous déconseillons les jeux au moins de 8 ans, 
les mineurs devront être sous la responsabilité d’un adulte.

Bulletin d’inscription à retourner 

dans la boite au lettre “villettes en fêtes” situé à la mairie (en travaux) avant le 14 avril 2024

villettes.en.fetes@gmail.comPour plus d’information :

CAPITAINE

Nom D’équipe :

Téléphone : Mail :

Nom, prénom :
1

2

3

4

5

6

7
8

9

10
11

12
IPNS - Ne pas jeter sur la voie publique
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